
Après la chute dramatique de Kaboul et la rapide 
prise de pouvoir des Talibans le 15 août 2021, les 
membres dirigeants et les avocats de l’AIBA ont 
annoncé leur engagement à poursuivre leurs 
activités et à rouvrir l’AIBA en tant qu’organisation 
en exil à Bruxelles. La réouverture de l’AIBA 
en exil est un moyen de préserver l’identité de 
l’AIBA et de ses membres, tout en offrant des 
services aux avocats, en particulier aux avocates, 
avec le soutien et la coopération des partenaires 
internationaux.
La conférence de presse se tiendra uniquement 
en anglais. Il est possible d’y participer en 
personne ou de la suivre de manière passive en 
ligne sur inscription.

À l’occasion de la Journée internationale 
de l’avocat en danger de 2023, vous êtes 
cordialement invités à assister à la conférence 
de presse sur la situation judiciaire en 
Afghanistan et, plus particulièrement, sur les 
services que l’AIBA offrira en exil, avec le panel 
de haut niveau suivant :

Panagiotis Perakis
Président du Conseil des barreaux  
européens (CCBE)

Ruhullah Qarizada
Président de l’AIBA

Le Conseil des barreaux européens est reconnu 
comme porte-parole de la profession d’avocat en 
Europe et représente, à travers ses membres, plus d’un 
million d’avocats européens. Le CCBE est composé 
de barreaux de 46 pays de l’Union européenne, de 
l’Espace économique européen et de l’Europe élargie.
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Emmanuel Plasschaert
Bâtonnier de l’Ordre français  
du barreau de Bruxelles

Claudio Visco
Vice-président de l’Association  
internationale du barreau (IBA) 
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